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Principes à observer dans l'organisation des concours d'architecture
Norme N 101 de la Société suisse des ingénieurs et des architectes (S. I. A.)

L'assemblée des délégués de la Société suisse des ingénieurs
ei des architectes vient, dans sa séance du 18 octobre 1941,
à Zurich, d'adopter une nouvelle édition des « Principes à

observer dans l'organisation des concours d'architecture ».

Ce nouveau texte, qui entre immédiatement en vigueur, marque
une amélioration certaine sur les anciens principes, adoptés en
janvier 1909 et complétés par la « Notice annexe» du
10 mars 1928.
C'est à la suite des travaux du concours Geiser de 1939, dont
l'objet était précisément d'améliorer les concours d'architecture
et dont nos lecteurs se souviennent (voir « Bulletin technique
de la Suisse romande » des 21 octobre, 4 et 18 novembre, 2 et
16 décembre 1939), que fut décidée la revision des anciens
textes. Les différentes propositions formulées par les auteurs
des travaux primés au concours Geiser furent examinées et

longuement discutées par un comité de rédaction nommé par
le Comité central de la S. I. A. et composé, rappelons-le, de
MM. Max Kopp, architecte, président ; F. Bräuning ; H. Mürsef ;

E. Rentsch ; J.-P. Vouga, architectes, et C. Jegher, ingénieur.
Le texte, remanié à diverses reprises, tut ensuite soumis à la

Commission des concours de la S. I. A. avant d'être présenté à

l'asssmblée des délégués qui l'adopta en dernier ressort.
Mentionnons en outre que la Fédération des architectes suisses
(F. A. S.) s'est associée aux discussions des « Principes » et que
ces textes sont désormais obligatoires pour les membres des
deux sociétés qui s'engagent è ne participer à aucun concours
dans lequel il y serait dérogé.
Cette nouvelle édition des « Principes », précisons-le d'emblée,
contient peu d'innovations sensationnelles. Elle ne fait en somme
que d'améliorer la présentation et la lecture de l'ancienne
édition, rendue confuse par la dualité des textes. De plus, les

« Principes » excellents par eux-mêmes manquaient du caractère

affïrmatif qui leur aurait donné l'autorité nécessaire dans

les cas litigieux qui — malheureusement — ne manquaient pas.
De par son caractère de commentaire, la notice annexe était
fréquemment ignorée ou négligée, bien qu'elle contint de
nombreuses prescriptions de caractère impératif.
Le nouveau document précise tout d'abord les différents genres
de concours auxquels il s'applique et insiste sur les concours
avec mandat d'exécution en n'autorisant l'ouverture d'un
concours sans mandat d'exécution que pour certains cas précis
(problèmes d'urbanisme, problèmes spéciaux ou d'un caractère

peu défini) ne comportant en aucun cas des plans
d'exécution. Il fait également une place à part aux concours à deux
degrés qu'il recommande pour les problèmes d'une certaine
importance.
Les positions respectives de l'organisateur, du jury et des
concurrents sont ensuite définies dans quelques chapitres
contenant une série d'articles concis et clairement ordonnés.
Il est notamment prévu que l'organisateur sera invité, dans
chaque cas, â faire appel à un spécialiste avant d'ouvrir un
concours. Les responsabilités et les devoirs des membres du
jury et des experts éventuels sont nettement établis. Quant aux
concurrents, la question de leurs collaborateurs est désormais
réglée par l'article que voici :

Art. 14. — Les collaborateurs occasionnels appelés a participer

à un concours devront signer le projet ef remplir (es
conditions de participation au règlement. Dans les concours
restreints, l'adjonction de ces collaborateurs est interdite.
Il est recommandé aux concurrents de donner les noms de ceux
de leurs collaborateurs attitrés dont l'activité a une portée
artistique et créatrice dans l'élaboration d'un projet de
concours.

Cet article a pour but d'exclure, dans la mesure du possible,
l'activité des hommes de paille dans les concours limités aux
architectes d'une commune ou d'une région.

(Suite page 33.)
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(Suite de /a page 30.J

Désormais, à moins que le règlement ne demande des variantes,
celles-ci sont interdites, de même qu'il est-interdit de présenter

plus d'un projet pour un même concours (art. 23). Cef
arficle cherche à exclure les projets faits pour plaire au jury.
Le chapitre consacré au règlement et au programme
différencie touf d'abord le règlement (ensemble des clauses
administratives) et le programme (ensemble des prescriptions
spécialement relatives à l'objet du concours). Il donne la liste
minutieuse de tout ce que le règlement doit contenir ou
mentionner. Ce même chapitre précise également que le règlement
ne saurait contenir aucune clause restreignant les droits des

concurrents. Voici cet article :

Art. 17. — Les prescriptions selon lesquelles les concurrents
sont censés reconnaître le jury ou l'organisateur comme
dernière instance pour les questions juridiques relatives au

concours ne sont pas valables. La Commission des concours
statuera sur toute contestation en matière de droit.
Selon l'article 4, le règlement forme un lien contractuel entre
l'organisateur et les concurrents. Les concurrents peuvent, de

ce fait, exiger que le jury s'en tienne scrupuleusement aux
dispositions du règlement. Bien que le jury décide en dernier
ressort sur foutes les questions d'opinion et d'appréciation, il
ne saurait porter atteinte aux droits civils des concurrents, ce
qu'il ferait en n'observant pas les dispositions imperatives du
règlement.

Parallèlement, il est désormais recommandé au jury de limiter
au strict minimum les dispositions imperatives du règlement,
partanf de l'idée que « Les solutions seront d'autant plus
intéressantes que le programme aura laissé plus de liberté aux
concurrents » {art. 19).
Enfin, le nouveau texte s'attache tout spécialement à définir
les opérations du jugement. Il est clairement dit dans quels
cas un projet doit être exclu du jugement ou seulement de la

répartition des prix (cas d'un projet enfreignant le programme
ou s'en écartant). Un concours n'ayant d'autre but que la
réalisation d'un problème d'architecture, il est précisé que tout le

poids du jugement doit porter sur le choix du projet se prêtant

le mieux à la construction envisagée et que, ce projet
découvert, fout doit être mis en oeuvre pour que son auteur soit
chargé de la construction de l'édifice.
Dans le cas où aucun projet conforme au programme ne serait
jugé digne d'êfre exécuté, le jury doit indiquer à l'organisateur

la marche à suivre qu'il recommande (art. 42). Diverses
solutions peuvent alors être envisagées : poursuite des études
sur la base des résultats du concours ; ouverture d'un nouveau
concours entre les auteurs des projets classés (dans ce cas le

concours est assimilé au premier degré d'un concours à deux
degrés et se développe comme celui-ci) ; ou encore,
exceptionnellement, le jury peut recommander pour l'exécution un

projet dérogeant au programme ef, par conséquent, non
primé. Cette dernière disposition laisse la porte ouverte aux
solutions magistrales obtenues au détriment du programme et
met en même temps le jury en garde contre un programme
aux conditions trop imperatives.
Les dispositions financières des concours sont restées ce
qu'elles étaient.
Quant à la Commission des Concours, elle sort renforcée des
discussions nombreuses tenues à son sujet. Elle est désormais
l'instance chargée de la surveillance automatique de tous les

règlements et programmes de concours. De plus, elle intervient

pour trancher les questions d'interprétation qui pourraient
se présenter. Elle est enfin l'instance à laquelle il convient
d'adresser les recours contre foutes les opérations irrégulières
auxquelles un concours pourrait donner lieu (art. 49).
Il convient de se féliciter de cette innovation, la seule importante

de la présente édition, En effet, jusqu'ici, rien n'indiquait
à quelle instance il était possible de s'adresser en cas de jugement

contraire au règlement. Il n'est malheureusement pas
indiqué quand ni comment recourir, ni quelles sont les compétences

de la commission des concours dans le cas où un
recours serait reconnu fondé. Ces décisions sonf du ressort de
la Commission des Concours à qui il faut souhaiter que les
« Principes » soient désormais assez clairs et assez impératifs
pour qu'elle n'ait pas à intervenir.
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